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1. La question intitulee !!Creation d'une zone exempte d'armes nucleaires dans la 
region du ~oyen-Orient", a ete inscrite a l'ordre du jour provisoire de la trente
quatrieme session conformement ala resolution 33/64 de l'Assemblee generale, en date 
du 14 decembre 1978. 

2. A sa 4eme seance pleniere, le 21 septembre 1979, l'Assemblee generale a decide, 
sur la recommandation du Bureau, d'inscrire cette question a son ordre du jour et 
de la renvoyer a la Premiere Commission. 

3. A sa 3eme seance, le ler octobre, la Premiere Commission a decide de tenir un 
debat general commun sur les points relatifs au desarmement qui lui avaient ete 
renvoyes, a savoir les points 30 a 45, 120 et 121. Le debat general sur ces 
questions a eu lieu de la 4eme a la 30eme seance, du 16 octobre au 5 novembre 
(A/C.l/34/PV.4 a 30). 

4. Le 16 novembre, l'Egypte a depose un projet de resolution (A/C.l/34/L.28), projet 
que le representant de l'Egypte a presente ala 39eme seance, le 21 novembre. 

5. A la 4leme seance, le 23 novembre, la Commission a adopte le projet de 
resolution A/C.l/34/L.28 par 130 voix contre zero, avec une abstention (voir par. 6). 
Il a ete procede au vote enregistre et les voix se sont reparties comme suit 1_/ : 

1/ Par la suite, la delegation de Madagascar a fait savoir que si elle avait 
ete p~esente lors du vote, elle aurait vote pour le projet de resolution. 
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Ont vote pour Afghanistan, Algerie, Allemagne, Republique fcc1erale d', 
Angola, Arabie saoudite 9 Australie, Autriche, Bahamas, 
Bahrein, Bangladesh, Barbade, Belgique, Fenin, Bhoutan, 
Birmanie, Bolivie, Bresil, Bulgarie, Burundi, Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, 
Costa Rica, Cote d'Ivoire 9 Cuba) Danemark, Djibouti, 
Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, Equateur, 
Espac;ne, Etats-Unis d'Amerique, Ethiopie, Fidji, Finlande, 
France, Gabon, Gambie, Ghana, Grece, Grenade, Guatemala, 
Guinee, Guinee-Bissau, Guyane, Haute-Volta, Honduras, 
Hongrie, Inde, Indonesie, Iran, Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaique, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, 
Liban, Liberia, Luxembourg, Malaisie, Maldives, Mali, 
I•Ial te, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongo lie, 
Mozambique, Nepal, Niger, Nigeria, Norvege, 
Nouvelle-Zelande, Oman, Ouc;anda, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinee, Pays-Bas, Perou, Philippines) 
Pologne, Portugal, Qatar, Republique arabe syrienne, 
Republique democratique allemande, Republique democratique 
populaire lao, Republique dominicaine, Republique 
socialiste sovictique de Bielorussie, Republique 
socialiste sovietique d'Ukraine, Republique-Unie de 
Tanzanie, Republique-Unie du Cameroun, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Rwanda, Sao Tome-et-Principe, Senegal, Sierra Leone, 
Singapour, Somalie) Soudan, Sri Lanka" Suede, Suriname, 
S1,;raziland, Tchecoslovaquie, Thailande, Togo, 
'I'rini te-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des 
Republiques socialistes sovietiques, Uruguay, Venezuela, 
Viet Nam, Yemen, Yemen democratique, Yougoslavie, Zaire, 
Zambie. 

Ont vote contre : Neant. 

Se sont abstenus : Israel. 

REC0!'11vLA1JDATION DE LA PREMIERE COMMISSION 

6. La Premiere Commission rc _~cl;JT12,:1dl? a 1 1 Assemblee generale d 1 adopter le projet 
de resolution ci-apres : 

Creation d'une zone exempte d 1 armes nucleaires dans 
la region du Moyen-Orient 

Rap-:Jelant sa resolution 3263 (XXIX) du 9 decembre 1974, dans laquelle elle a 
approuve a une majorite ecrasante l'idee de la cr~ation d'une zone exempte d 1 armes 
nucleaires dans la region du Moyen-Orient, 

Rappelant egalement sa resolution 3474 (XXX) dull decembre 1975, dans laquelle 
elle a reconnu que la creation d'une zone exempte d'armes nucleaires au Moyen-Orient 
beneficiait d'un large appui dans la region, I ... 



A/34/746 
Franc;ais 
Page 3 

Ayant presente a l'esprit sa resolution 31/71 du 10 decembre 1976 1 dans 
laquelle elle a exprime sa conviction que des progres vers la creation d'une zone 
exelrlpte d'arrnes nucleaires au Hoyen-Orient serviraient grandement la cause de la 
palx dans la region et dans le monde, 

Considerant sa resolution 32/82 du 12 decembre 1977 1 dans laquelle elle a 
exprime sa conviction que la creation d 1 une capacite nucleaire compliquerait encore 
la situation et nuirait considerablement aux efforts visant a creer une atmosphere 
de confiance au Moyen-Orient, 

Guidee par ses recommandations pertinentes, fi~urant dans le DocL®ent final 
de sa dixieme session extraordinaire, relatives a la creation d'une zone exempte 
d 1 armes nucH~aires dans la region du Iv1oyen-Orient ?:._/, 

Rappelant e~alement sa resolution 33/64 du lL~ decembre 197G, 

Reconnaissant que la creation d'une zone exempte d'armes nucleaires au 
Moyen-Orient servirait grandement la cause de la paix et de la securite 
internationales, 

1. Prie instamment toutes les parties directement interessees d'envisager 
serieusement de prendre les mesures concretes et urgentes necessaires pour la mise 
en oeuvre de la proposition tendant a creer une zone exempte d'armes nucleaires 
au Moyen-Orient, conformement aux resolutions pertinentes de l'Assemblee gcnerale 1 

et 9 afin de promouvoir cet objectif, invite les pays interesses a adherer au Traiteo 
sur la non-proliferation des armes nucleaires J/: 

2. Invite ces pays 1 dans l'attente et au cours de la creation d 1 une zone 
exempte d'armes nucleaires au ~1oyen-Orient, a proclamer solennellement leur 
intention de s'abstenir, sur une base de reciprocitG, de fabriquer 1 d'acquerir 
ou de posseder de toute autre maniere des armes nucleaires et des dispositifs 
explosifs nucleaires: 

3. Demande auxdits pays de s'abstenir, sur une base de reciprocite, de 
permettre a toute tierce partie de placer des armes nucleaires sur leur territoire 
et d'accepter de soumettre toutes leurs activitcs nucleaires aux garanties de 
l'Agence internationale de l'energie atomique; 

4. Invite en outre ces pays, dans l 1 attente et au cours de la creation d'une 
zone exempte d'armes nucleaires au ~1oyen-Orient, a se declarer 9 conformement aux 
paragraphes 60 a 63 9 et en particulier a l'alinea d) du paragraphe 63 du Document 
final de la dixieme session extraordinaire, favorables a la creation d'une telle 
zone dans la region et a deposer ces declarations aupres du Conseil de securite, 
aux fins d'examen selon qu'il conviendra; 

?:._/ Resolution S-10/2, alin. d) du paraeraphe 63. 

ll Resolution 2373 (XXII), annexe. 
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5. Reaffirme de nouveau la recommandation qu 7 elle a faite aux Etats dotes 
d 1 armes nucleaires de s'abstenir de toute action contraire a l 7 esprit et a l'objet 
de la presente resolution et a l 7 objectif de la creation, dans la region du 
l!Ioyen-Oriento d'une zone exempte d'armes nucleaires placee sous un systeme 
efficace de garanties et de preter leur concours aux Etats de la region dans 
les efforts qu'ils deploient pour promouvoir ces objectifs; 

6. Invite de nouveau le Secretaire general a continuer d'examiner les 
possibilites de proe;resser vers la creation d 7 une zone exempte d'armes nucleaires 
dans la region du T1oyen-Orient; 

1. Decide d'inscrire a l 1 ordre du jour provisoire de sa trente-cinquieme 
session la question intitulee 11 Creation d'une zone exempte d'armes nucleaires dans 
la region du Moyen-Orient 11
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